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(54)  Dispositif  de  liaison  en  rotation  de  deux  organes. 

(57)  L'invention  propose  un  dispositif  de  liaison 
en  rotation  de  deux  organes  sensiblement 
coaxiaux  (10,  12),  du  type  comportant  un  arbre 
cannelé  (10,  20),  un  moyeu  cannelé  (24)  et  des 
moyens  d'immobilisation  axiale  relative  des 
deux  éléments  cannelés,  caractérisé  en  ce 
qu'une  première  extrémité  de  l'arbre  cannelé 
(20)  est  équipée  d'une  bague  de  centrage  (30) 
dont  la  surface  externe  (34)  comporte  un  file- 
tage  extérieur  (36)  à  flancs  dissymétriques  qui 
est  montée  vissée  dans  une  portion  correspon- 
dante  (42)  du  moyeu  cannelé  (24)  comportant 
un  taraudage  complémentaire  (44)  à  flancs  dis- 
symétriques,  et  en  ce  que  la  seconde  extrémité 
(46)  de  l'arbre  cannelé  (20)  comporte  un  filetage 
extérieur  (48)  sur  lequel  est  monté  vissé  un 
écrou  de  serrage  axial  (50)  dont  une  face  radiale 
(52)  coopère  avec  une  face  radiale  en  vis-à-vis 
(54)  du  moyeu  cannelé  (24). 

L'invention  trouve  notamment  à  s'appliquer 
pour  lier  en  rotation  un  arbre  de  puissance  et  un 
organe  tournant  d'une  turbomachine. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
liaison  en  rotation  de  deux  organes  sensiblement 
coaxiaux. 

L'invention  concerne  un  dispositif  du  type 
comportant  un  arbre  cannelé  et  un  moyeu  cannelé, 
reliés  aux  deux  organes,  et  des  moyens  d'immobilisa- 
tion  axiale  relative  de  ces  deux  éléments  cannelés. 

L'invention  concerne  notamment  un  dispositif  de 
liaison  permettant  d'assurer  la  transmission  de  puis- 
sance  et  le  centrage  géométrique  entre  deux  organes 
tels  que  par  exemple  un  arbre  de  puissance  et  une 
roue  à  aubes  d'une  turbomachine. 

Parmi  les  dispositifs  de  liaison  par  cannelures,  on 
distingue  ceux  dont  les  cannelures  sont  à  flancs 
droits  et  ceux  dont  les  cannelures  sont  à  flancs  en  dé- 
veloppantes. 

Dans  le  cas  des  cannelures  à  flancs  en  dévelop- 
pantes,  les  deux  éléments  cannelés  mâle  et  femelle 
se  centrent  automatiquement  l'un  par  rapport  à  l'autre 
sous  l'effet  du  couple  appliqué.  On  constate  à  l'usage 
que  ce  type  de  solution  ne  convient  que  pour  des  ar- 
bres  tournant  à  des  faibles  vitesses  de  rotation  mais 
qu'il  n'est  pas  satisfaisant  pour  les  grandes  vitesses 
de  rotation. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'assurer,  dans 
un  dispositif  de  liaison  en  rotation  par  cannelures,  le 
centrage  géométrique  le  plus  précis  possible  de  l'ar- 
bre  par  rapport  au  moyeu. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
liaison  du  type  mentionné  précédemment,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'une  première  extrémité  de  l'arbre  cannelé 
est  équipée  d'une  bague  de  centrage  dont  la  surface 
externe  comporte  un  filetage  extérieur  à  flancs  dissy- 
métriques  qui  est  montée  vissée  dans  une  portion 
correspondante  du  moyeu  cannelé  comportant  un  ta- 
raudage  complémentaire  à  flancs  dissymétriques,  et 
en  ce  que  la  seconde  extrémité  de  l'arbre  cannelé 
comporte  un  filetage  extérieur  sur  lequel  est  monté 
vissé  un  écrou  de  serrage  axial  dont  une  face  radiale 
coopère  avec  une  face  radiale  en  vis-à-vis  du  moyeu 
cannelé. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
face  radiale  de  l'écrou  est  tournée  vers  la  première 
extrémité  de  l'arbre  cannelé  et  la  bague  de  centrage 
comporte  une  face  radiale  d'appui  tournée  vers  la 
première  extrémité  de  l'arbre  cannelé  et  qui  prend  ap- 
pui  axialement  contre  une  face  radiale  en  vis-à-vis  de 
l'arbre  cannelé. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détail- 
lée  qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de  laquelle 
on  se  reportera  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  dis- 
positif  de  liaison  réalisé  conformément  aux  en- 
seignements  de  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande 
échelle  d'une  portion  de  la  bague  de  centrage. 
On  a  illustré  à  la  figure  1  un  arbre  de  transmission 

de  puissance  10  qui  est  relié  à  un  second  organe  12 
qui  est  par  exemple  le  moyeu  d'une  roue  à  aubes  (non 
représentées)  d'une  turbomachine. 

Les  organes  10  et  12  sont  liés  en  rotation  par  un 
5  dispositif  de  liaison  14  ayant  pour  fonction  d'assurer 

d'une  part  la  transmission  de  puissance  entre  les 
deux  organes  10  et  12  et,  d'autre  part,  le  centrage 
géométrique  le  plus  précis  de  ces  deux  organes  afin 
d'assurer  leur  coaxialité. 

w  La  transmission  du  couple  est  assurée  par  un  jeu 
de  cannelures  mâle  16et  femelle  18  formées  respec- 
tivement  sur  la  surface  externe  de  la  portion  d'extré- 
mité  20  de  l'arbre  1  0  et  dans  l'alésage  interne  22  d'un 
moyeu  cannelé  24  qui  est  relié  à  l'organe  12  par  une 

15  bride  radiale  de  fixation  26  et  par  des  liaisons  filetées 
28  illustrées  de  manière  schématique  à  la  figure  1. 

La  portion  20  de  l'arbre  10  constitue  donc  un  ar- 
bre  cannelé  qui  est  reçu  dans  le  moyeu  cannelé  24. 

Les  cannelures  16  et  18  sont  des  cannelures 
20  complémentaires  à  flancs  droits  et  pour  lesquelles  il 

subsiste  un  jeu  radial  normal. 
Selon  la  caractéristique  essentielle  de  l'inven- 

tion,  le  centrage  de  l'arbre  10  par  rapport  au  moyeu 
24  est  effectué  au  moyen  d'une  bague  de  centrage 

25  30. 
La  bague  de  centrage  30  est  montée  sur  une  sur- 

face  de  portée  cylindrique  32  située  au  voisinage 
d'une  première  extrémité,  de  gauche  en  considérant 
la  figure  1,  de  la  portion  cannelée  20  de  l'arbre  10. 

30  La  surface  externe  34  de  la  bague  de  centrage  30 
comporte  un  filetage  36  à  flancs  dissymétriques 
comme  cela  est  illustré  en  détail  à  la  figure  2. 

On  constate  en  effet  à  la  figure  2,  que  le  flanc  de 
gauche  38  du  filet  extérieur  36  forme,  par  rapport  au 

35  rayon  R  passant  par  le  sommet  du  filet,  un  angle  aigu 
nettement  inférieur  à  celui  que  forme  le  flanc  de  droite 
40. 

La  bague  de  centrage  30  est  montée  vissée  dans 
une  portion  correspondante  42  du  moyeu  24  qui 

40  comporte  un  taraudage  44  à  flancs  dissymétriques 
complémentaire  du  filetage  extérieur  36. 

Le  taraudage  44  est  formé  dans  une  portion  de 
l'alésage  22  dans  une  zone  située  en  vis-à-vis  de  la 
bague  30. 

45  La  seconde  extrémité  46  de  la  portion  cannelée 
20  de  l'arbre  10  comporte  un  filetage  extérieur  48 
classique,  c'est-à-dire  dont  les  flancs  sont  symétri- 
ques,  sur  lequel  est  monté  vissé  un  écrou  de  serrage 
axial  50  dont  la  face  radiale  de  gauche  52  tournée 

50  vers  la  bague  de  centrage  30  prend  appui  axialement 
contre  la  face  radiale  en  vis-à-vis  54  formée  dans  le 
moyeu  24. 

La  position  axiale  relative  de  la  bague  de  centra- 
ge  30  par  rapport  à  l'arbre  cannelé  10  est  définie  par 

55  la  coopération  de  sa  face  radiale  d'extrémité  56  qui 
prend  appui  axialement  contre  la  face  radiale  en  vis- 
à-vis  58  formée  par  un  épaulement  radial  extérieur  60 
de  l'arbre  10. 
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L'assemblage  du  dispositif  de  liaison  qui  vient 
d'être  décrit  s'effectue  de  la  manière  suivante. 

L'opérateur  introduit  l'arbre  10  équipé  de  sa  ba- 
gue  de  centrage  30  à  l'intérieur  du  moyeu  24  de  ma- 
nière  à  emboîter  les  cannelures  16  et  18. 

Il  procède  au  serrage  axial  de  l'ensemble  à  l'aide 
de  l'écrou  de  serrage  50. 

Lors  de  ce  serrage,  l'écrou  50  provoque  un  dépla- 
cement  axial  relatif  du  moyeu  24  par  rapport  à  l'extré- 
mité  cannelée  de  l'arbre  10. 

Le  moyeu  24  se  déplace  ainsi  dans  la  direction  in- 
diquée  par  la  flèche  D  de  la  figure  2  par  rapport  à  la 
bague  de  centrage  30. 

Du  fait  de  l'inclinaison  importante  du  flanc  40  du 
filetage  36  il  se  produit,  sous  l'action  de  l'effort  de 
serrage  axial,  un  serrage  radial  de  l'alésage  interne 
31  de  la  bague  de  centrage  30  sur  la  portée  cylindri- 
que  32  et  donc  ainsi  un  centrage  quasiment  parfait  du 
moyeu  24  par  rapport  à  l'arbre  10  au  moyen  de  la  ba- 
gue  30. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  donc  d'as- 
surer  de  manière  très  simple  le  positionnement  géo- 
métrique  le  plus  précis  possible  du  moyeu  24  par  rap- 
port  à  l'arbre  10  et  l'encastrement  de  l'arbre  par  rap- 
port  au  moyeu  sous  l'effet  du  serrage  axial  appliqué 
au  moyen  de  l'écrou  50. 

L'illustration  donnée  aux  figures  1  et  2  de  l'inven- 
tion  est  schématique  et  n'a  pour  but  que  d'illustrer  de 
manière  la  plus  simple  possible  le  principe  mis  en 
oeuvre  dans  le  cadre  de  l'invention. 

Il  est  bien  entendu  évident  que,  par  exemple, 
l'épaulement  radial  externe  60  doit  être  réalisé  sous 
forme  d'une  pièce  complémentaire  si  le  diamètre  de 
l'alésage  interne  31  de  la  bague  de  centrage  30  est 
inférieur  au  diamètre  extérieur  des  cannelures  mâles 
16. 

L'ajustement  entre  l'alésage  31  et  la  portée  cylin- 
drique  32  doit  être  de  préférence  légèrement  serré 
afin  de  garantir  que  l'effet  de  serrage  dû  à  la  coopé- 
ration  des  filetages  dissymétriques  36  et  44  soit  plei- 
nement  efficace  lors  du  serrage  de  l'écrou  50. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réalisa- 
tion  qui  vient  d'être  décrit.  De  nombreuses  variantes, 
et  notamment  des  inversions  mécaniques  classi- 
ques,peuvent  être  envisagées  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  principe  de  l'invention. 

extérieur  (36)  à  flancs  dissymétriques  qui  est 
montée  vissée  dans  une  portion  correspondante 
(42)  du  moyeu  cannelé  (24)  comportant  un  tarau- 
dage  complémentaire  (44)  à  flancs  dissymétri- 

5  ques,  et  en  ce  que  la  seconde  extrémité  (46)  de 
l'arbre  cannelé  (20)  comporte  un  filetage  exté- 
rieur  (48)  sur  lequel  est  monté  vissé  un  écrou  de 
serrage  axial  (50)  dont  une  face  radiale  (52)  coo- 
père  avec  une  face  radiale  en  vis-à-vis  (54)  du 

10  moyeu  cannelé  (24). 

2.  Dispositif  de  liaison  en  rotation  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ladite  face  radiale 
(52)  de  l'écrou  est  tournée  vers  ladite  première 

15  extrémité  de  l'arbre  cannelé,  et  en  ce  que  la  ba- 
gue  de  centrage  (30)  comporte  une  face  radiale 
d'appui  (56)  tournée  vers  ladite  première  extrémi- 
té  et  qui  prend  appui  axialement  contre  une  face 
radiale  en  vis-à-vis  (58)  de  l'arbre  cannelé  (10). 
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Revendications 
50 

1.  Dispositif  de  liaison  en  rotation  de  deux  organes 
sensiblement  coaxiaux  (10,  12),  du  type  compor- 
tant  un  arbre  cannelé  (10,  20),  un  moyeu  canelé 
(24)  et  des  moyens  d'immobilisation  axiale  rela- 
tive  des  deux  éléments  cannelés,  caractérisé  en  55 
ce  qu'une  première  extrémité  de  l'arbre  cannelé 
(20)  est  équipée  d'une  bague  de  centrage  (30) 
dont  la  surface  externe  (34)  comporte  un  filetage 

3 



EP0  534  816  A1 

4 



P  0  534  816  Al 

Mlfce  européen  j ^ p p ^   DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numéro  de  la  demande 
es  brevets  _  .  „„ EP  92  40  2480 

)OCUMENTS  CONSIDERES  COMME  rERllINluN  lî> 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  ac  Dcsoin, 
des  parties  pertinentes 

CTCUUIHIUVII concernée DEMANDE  (fut.  Cl.S  ) 

B-A-2  131  916  (UNI-CARDAN; 
le  document  en  ent ier   * 

B-A-540  713  (BECHLER) 
le  document  en  ent ier   * 

ïB-A-798  142  (PARSONS) 
le  document  en  ent ier   * 

iB-A-2  101  708  (SKF) 
:  le  document  en  ent ier   * 

10U1/UO 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 

RECHERCHES  (Int.  Cl.  5  ) 

■1DU 

Lira  de  la  recherclK 
LA  HAYE 

UIC  O  HKVCIXIi  ac  tm  icvnniK 
01  DECEMBRE  1992 BALDWIN  D.R. 

CATEGORIE  DES  uutUMi.jM&  uijw> 
X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul 
V  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

l  :  ineone  du  principe  ■*  ia  imx  uc  i  iiiTmiiwia 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
I,  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

